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Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 1

Objet : Bilan 2023 de l'activité d'audit interne de l'organisme DGAL

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DDT(M)
DD(ets)PP
DGAL Administration centrale

Résumé : Cette note établit le bilan quantitatif et qualitatif de l'activité d'audit interne de la 
direction générale de l'alimentation et ses services déconcentrés pour 2023.

Textes de référence :
 Règlement européen (UE) 2017/625 relatif aux contrôles et autres activités officielles réalisées 
pour garantir l'application de la législation en matières d'aliments et aliments 
pour animaux, et des normes sur la santé et le bien-être des animaux, santé végétale et produits 
phytosanitaires 
IT DGAL/SDPRAT/2016-941 du 07/12/2016 - Manuel qualité national de l'organisme DGAL 



IT DGAL/SDPRAT/2021-745 du 07/10/2021 - Procédure nationale "Réalisation des audits et 
qualification des auditeurs" (PN Audit)
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Bureau de la qualité, de la 
performance et du pilotage 
des services 
(SDPRS/BQPPS) 
Date : 24/12/2024 

Bilan 2023 de l'activité d'audit interne 
de l'Organisme DGAL 
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96 thèmes 
audités en 

2022 
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